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 n° 266 847 du 18 janvier 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Avenue Adophe Lacomblé 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2019, par X, X et X, qui déclarent être de nationalité 

arménienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée 

une demande d'autorisation de séjour, et des ordres de quitter le territoire, pris le 

10 décembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 261 210, rendu le 7 octobre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 

25 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. JANSSENS loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 4 décembre 2009, les requérants ont introduit une demande de protection 

internationale auprès des autorités belges. Cette demande a été clôturée par des arrêts 

du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil), qui a refusé de leur 

reconnaître la qualité de réfugié et de leur octroyer le statut de protection subsidiaire 

(arrêts n°60 409 et n°60 410, rendus le 28 avril 2011). 

 

1.2. Le 9 novembre 2010, invoquant l’état de santé du premier requérant, les requérants 

ont introduit une demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). Le 26 juillet 2011, la partie défenderesse 

a déclaré cette demande non fondée. Le Conseil a rejeté le recours introduit contre cette 

décision (arrêt n°71 178, rendu le 30 novembre 2011). 

 

1.3. Le 19 septembre 2012, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire 

– demandeur d’asile, à l’égard des requérants.  

 

1.4. Le 2 avril 2012, invoquant l’état de santé du premier requérant, les requérants ont 

introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980. Le 3 août 2012, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande non fondée, et a pris des ordres de quitter le territoire à l’égard des requérants. 

Le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions (arrêt n° 95 343, 

rendu le 18 janvier 2013). 

 

1.5. Le 27 février 2013, invoquant l’état de santé du premier requérant, les requérants ont 

introduit une troisième demande d’autorisation de séjour, sur la même base. Le 16 mai 

2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée. Le Conseil a rejeté le 

recours introduit à l’encontre de cette décision (arrêt n°159 286, rendu le 23 décembre 

2015). 

 

1.6. Le 14 novembre 2013, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour, sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 17 avril 2015, la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et a pris des ordres de quitter le 

territoire, à leur égard. Le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces 

décisions (arrêt n°159 289, rendu le 23 décembre 2015). 

 

1.7. Le 24 juillet 2017, invoquant l’état de santé du premier requérant, les requérants ont 

introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980. Le 18 octobre 2017, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande recevable.  

 

Le 10 décembre 2018, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée, et a 

pris des ordres de quitter le territoire, à l’égard de chacun des requérants. Ces décisions, 

qui leur ont été notifiées le 16 janvier 2019, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit :  

 

 

 

- S’agissant de la décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour 

(ci-après : le premier acte attaqué) : 
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« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 […], comme remplacé par l'article 187 de la 

loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Les intéressés invoquent des problèmes de santé [du premier requérant] à l’appui de leur demande 

d’autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des 

Étrangers (OE), compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour 

l’appréciation des possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers l’Arménie, pays d’origine des requérants. 

 

Dans son avis médical du 30.11.2018, (joint, sous pli fermé en annexe de la présente décision), le 

médecin de l’OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de voyager et 

conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, 

l’Arménie. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans un 

état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni [à] l’article 3 CEDH ». 

 

- S’agissant des ordres de quitter le territoire (ci-après : les deuxième, troisième et 

quatrième actes attaqués) : 

 
« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : le/la requérant/e n’est pas en possession d'un 

passeport revêtu d'un visa valable ». 

 

1.8. Le 25 janvier 2019, invoquant l’état de santé du premier requérant, les requérants ont 

introduit une cinquième demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 15 mai 2019, la partie défenderesse a autorisé les requérants au séjour temporaire, 

pour une durée d’un an, sur cette base.  

 

Le 5 mai 2020, elle a renouvelé cette autorisation, jusqu’au 4 juin 2021. Le 21 mai 2021, 

elle l’a renouvelée jusqu’au 4 juin 2022. 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1.1. Le 2 juillet 2021, le Conseil a adressé aux parties requérantes une ordonnance, qui 

relevait que « Les parties requérantes ayant été autorisées ou admises au séjour, le 

recours semble être devenu sans objet ou, à tout le moins, avoir perdu son intérêt ». 

 

Le 14 juillet 2021, les parties requérantes ont répondu à cette ordonnance, dans un 

courrier - demande d’être entendue - , faisant valoir que « dans l’hypothèse où Votre Conseil 

déciderait d’annuler la décision querellée, et dans l’hypothèse où la partie adverse rendrait une décision 

déclarant les motifs de la demande 9ter comme fondés, mes clients ont dès lors un intérêt au traitement 

de ce recours, leurs carte B pouvant leur être accordées cinq ans après l’introduction de la demande 9 

ter (article 13 de la loi du 15 décembre 1980). S’agissant d’une procédure concernant une demande 9 

ter antérieure, ils ont donc bien un intérêt à ce recours ».  
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Le 7 octobre 2021, le Conseil a rouvert les débats (arrêt n° 261 210). 

 

2.1.2. Interrogées, lors de l’audience du 25 novembre 2021, sur l’intérêt au recours, 

puisque les requérants ont été autorisés au séjour, le 15 mai 2019, sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, les parties requérantes se réfèrent à leur demande 

d’être entendue, et déclarent maintenir un intérêt au recours en raison du calcul du délai 

d’obtention d’une autorisation de séjour pour une durée illimitée. La partie défenderesse 

estime que cet intérêt est hypothétique, et dépend de la prolongation de l’autorisation de 

séjour.  

 

2.1.3. L’article 13, § 1, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « L'autorisation 

de séjour donnée pour une durée limitée sur la base de l'article 9ter devient illimitée à l'expiration de la 

période de cinq ans suivant la demande d'autorisation». 

 

Cette disposition est donc applicable dans le cas des requérants, qui ont obtenu une 

autorisation de séjour, sur la base de l’article 9ter de la même loi. Le Conseil estime, dès 

lors, que le lien opéré par la partie requérante entre l’éventuelle annulation du premier 

acte attaqué et l’obtention d’une autorisation de séjour, pour une durée illimitée, ne peut 

pas être considéré comme hypothétique au stade actuel. L’intérêt des parties requérantes 

au recours est donc suffisamment démontré en ce qui concerne le premier acte attaqué.  

 

2.2. Interrogées à l’audience sur l’objet du recours, en ce qui concerne les trois ordres de 

quitter le territoire, attaqués, les parties requérantes se réfèrent à justice, et la partie 

défenderesse estime que le recours est devenu sans objet. 

 

Le Conseil observe que ces ordres ont été implicitement mais certainement retirés, en 

raison de l’octroi d’une autorisation de séjour aux parties requérantes.  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation, notamment, des 

articles 9ter et 62de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, et « de l'obligation de motivation 

formelle et matérielle  ».   

 

Elles font notamment valoir, dans une première branche, que « La motivation relative à la 

disponibilité des soins est insuffisante, inadéquate et contradictoire dès lors que la décision 

se réfère à l'avis d'un médecin qui lui-même renvoie à des « sources » (MedCOI), sans que 

la teneur de ces sources ne soit reprise dans la motivation, et sans qu'elles n'aient été 

communiquées au plus tard avec la notification de la décision. […] la simple et unique 

référence à une requête MED-COI pour conclure que les soins et traitements sont 

disponibles dans le pays d'origine est insuffisante […] ». 

 

3.2.1. Aux termes de l’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du 

ministre ou son délégué». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet 

avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 
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l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet 

un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat 

médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré 

de gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée 

par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à 

ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis 

complémentaire d'experts ». 

 

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter précité 

dans la loi du 15 décembre 1980, montrent que le « traitement adéquat » mentionné dans 

cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays 

d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas  par cas, 

en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi 

du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/08, p.9).  

 

Pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent donc être non seulement 

« appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé, dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

3.2.2. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

La motivation par référence est admise sous réserve du respect de trois conditions : 

«Première condition: le document […] auquel se réfère l'acte administratif doit être lui-même pourvu 

d'une motivation adéquate au sens de l'article 3 de la loi du 29 juillet 1991 […]. Deuxième condition: le 

contenu du document auquel il est fait référence doit être connu du destinataire de l'acte administratif 

[…]. Tel est le cas lorsque ce document est annexé à l’acte pour faire corps avec lui […], ou encore 

lorsque le contenu du document est reproduit, fût-ce par extraits, ou résumé dans l'acte administratif 

[…]. Si le document auquel l'acte se réfère est inconnu du destinataire, la motivation par référence n'est 

pas admissible […]. Une précision d'importance doit être apportée. La connaissance du document 

auquel l’acte se réfère doit être au moins simultanée à la connaissance de l'acte lui-même. Elle peut 

être antérieure […] mais elle ne peut en principe être postérieure […]. Un objectif essentiel de la loi est, 

en effet, d'informer l'administré sur les motifs de l'acte en vue de lui permettre d'examiner en 

connaissance de cause l'opportunité d'introduire un recours. Enfin, troisième et dernière condition: il doit 

apparaître sans conteste et sans ambiguïté que l'auteur de l'acte administratif, exerçant son pouvoir 

d'appréciation, a fait sienne la position adoptée dans le document auquel il se réfère» (X. 

DELGRANGE et B. LOMBAERT, « La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des 
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actes administratifs : Questions d’actualités », in La motivation formelle des actes 

administratifs, Bruxelles, La Bibliothèque de Droit Administratif, Ed. La Charte, 2005, p. 

44-45, n°50). Concernant la première condition, le Conseil d’Etat a jugé, à plusieurs 

reprises, que l’avis ou le document auquel se réfère l’autorité administrative doit répondre 

aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce sens 

que ledit avis ou document doit être suffisamment et adéquatement motivé (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 99.353 du 2 octobre 2001 ; C.E., arrêt n° 174.443 du 13 septembre 2007 ; 

C.E., arrêt n° 194.672 du 26 juin 2009 ; C.E., arrêt n° 228.829 du 21 octobre 2014 ; C.E., n° 230.579 du 

19 mars 2015 ; C.E., arrêt n° 235.212 du 23 juin 2016 ; C.E., arrêt n° 235.763 du 15 septembre 2016 ; 

C.E., arrêt n° 237.643 du 14 mars 2017 ; C.E., arrêt n° 239.682 du 27 octobre 2017). 

 

3.3.1. Quant à la disponibilité des soins et du suivi dans le pays d’origine, le premier acte 

attaqué repose sur les conclusions d’un fonctionnaire médecin, mentionnées dans l’avis 

daté du 30 novembre 2018. Cet avis mentionne, notamment, ce qui suit : 
« Disponibilité des soins et du suivi au pays d’origine. l’Arménie 

Le traitement médicament instauré et/ou des alternatives thérapeutiques sont disponibles en Arménie ; 

en effet ; les médicaments du diabète (insuline, sulfamidés hypoglycémiants - gliclazide ou 

glibenclamide- metformine), de la mirtazapine, des antipsychotiques (comme la rispéridone ou la 

levomépromazine en remplacement du prothipendyl ou de l’amisulpride) des anxiolytiques (comme 

l'alprazolam ou l'oxazépam) sont disponibles en Arménie. 

Rappelons que les idées suicidaires font partie intégrante de la symptomatologie de l'anxio-dépression 

et ne sont pas spécifiques de la pathologie psychiatrique évoquée chez la requérante. 

En plus du traitement médicamenteux, le suivi de la pathologie psychiatrique évoquée chez la 

requérante - tant en ambulatoire, qu'en hospitalisation et éventuellement en cas de crise aiguë 

psychiatrique - est disponible en Arménie. 

De même, la biologie clinique ainsi que le suivi du diabète tant clinique que paraclinique - biologique ; 

éventuellement une prise en charge en Ophtalmologie, en Neurologie si nécessaire sont disponibles en 

Arménie. La prise en charge diététique, le suivi en Médecine générale et en Médecine spécialisée – 

médecine interne et/ou endocrinologie, sont également disponibles en Arménie.  

Informations : 

°)provenant de la base de données non publique MedCOl 
Requête Medcoi du 21.12.2017 portant le numéro de référence unique BMA - 10539 

Requête Medcoi du 17.11.2016 portant le numéro de référence unique BMA - 8915 

Requête Medcoi du 31.01.2018 portant le numéro de référence unique BMA - 10724 

Requête Medcoi du 13.06.2017 portant le numéro de référence unique BMA - 9775 

°)et des sites:/ 

Il s’ensuit qu’il n'y a pas d'entrave à la disponibilité des soins médicaux au pays d’origine, l'Arménie ». 

 

3.3.2. Cet avis du fonctionnaire médecin ne satisfait toutefois pas aux exigences de 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce qui concerne la 

disponibilité des soins et du suivi requis, en Arménie. En effet, le fonctionnaire médecin se 

réfère à des informations provenant de la base de données non publique MedCOI, 

précisant la date d’une « requête MedCOI » et son numéro de référence. Cette référence 

vise à démontrer, notamment, la disponibilité des médicaments et du suivi requis.  

 

La motivation de l’avis du fonctionnaire médecin, par référence aux informations issues de 

la banque de données MedCOI, ne répond pas au prescrit de la loi du 29 juillet 1991. En 

effet, la simple conclusion du fonctionnaire médecin ne permet pas aux parties 

requérantes de comprendre les raisons pour lesquelles il a considéré que ces 

informations démontraient la disponibilité du traitement médicamenteux et des soins 

requis (voy, dans le même sens: C.E., 6 février 2020, n° 246.984). 

 

Il en est d’autant plus ainsi, qu’à la différence d’un lien vers une page Internet, lequel est, 

en principe, consultable en ligne, par les parties requérantes, la réponses à une « requête 

MedCOI », sur laquelle se fonde le fonctionnaire médecin dans son avis, n’est pas 

accessible au public. En conséquence, entendant motiver son avis par référence à ce 
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document, le fonctionnaire médecin se devait, soit d’en reproduire les extraits pertinents, 

soit de les résumer, ou encore de les annexer audit avis.  

 

Ce procédé est d’autant plus critiquable que, s’agissant d’un domaine aussi spécifique 

que le domaine médical, la motivation contenue dans l’avis du fonctionnaire médecin doit 

être complète, afin de permettre aux parties requérantes et au Conseil, qui n’ont aucune 

compétence en matière médicale, de comprendre le raisonnement du fonctionnaire 

médecin et, en ce qui concerne les premières, de pouvoir le contester. 

 

3.3.3. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « les requérants 

critiquent la motivation de la  décision querellée en ce qu’elle considère que les soins du 

premier requérant sont  disponibles dans leur pays d’origine, estimant que la partie 

adverse procède à une  double motivation par référence qui n’est pas admise et/ou à une 

motivation par  référence sans respecter les conditions qui admettent pareille motivation. 

Force est d’emblée de constater que le grief des requérants se rapportent à un  aspect 

formel de la décision entreprise et non à son contenu. Ainsi, il y a lieu de constater que la 

disponibilité des traitements et du suivi du  premier requérant en Arménie est établie par 

le dossier administratif et la décision  entreprise qui n’est pas valablement contestée et 

doit être tenue pour établi.  Quant à la question de savoir si elle est motivée par double 

référence ou, par  référence uniquement, les requérants partent d’un postulat erroné en 

fait en ce qu’ils  considèrent que les mentions figurant dans l’avis médical relatives à la 

disponibilité  des soins et du traitement du premier requérant ne consistent ni en la 

reproduction  d'extraits, ni en un résumé des requêtes MedCOI mais en un exposé de la  

conclusion que le médecin fonctionnaire a tirée de l'examen des réponses aux  requêtes 

MedCOI citées. Ce faisant, les requérants se méprennent sur le contenu de l’avis du 

médecin  fonctionnaire et lui donnent une portée qu’il n’a pas, en violation de la foi qui lui 

est  due. Il convient de rappeler que le respect de la foi due aux actes implique que le 

juge  ne peut donner à un document ou à un acte sur lequel il fonde sa décision, un sens  

qui serait incompatible avec leurs termes mêmes et partant violer les articles 1319,  1320 

et 1322 du Code civil (voir en ce sens : C.E., 7 mai 2013, n° 223.429). […] C’est en 

résumant ces requêtes MedCOI et leurs mentions que le médecin  fonctionnaire informe 

les requérants de la disponibilité des traitements, suivi et  médicaments du premier 

requérant dans son pays d’origine. L’avis médical contient donc un simple 

condensé/résumé des mentions figurant  expressis verbis dans les documents MedCOI et 

non un exposé de la conclusion  que le médecin fonctionnaire a tiré de l'examen des 

réponses aux requêtes  MedCOI, comme le suggèrent les requérants […] Par ailleurs, 

c’est également à tort que les requérants soutiennent que si la motivation  par référence 

d'un acte administratif est admise, les conditions pour ce faire ne sont  pas réunies in 

specie. […] En l’espèce, il ne peut raisonnablement être soutenu que le médecin 

fonctionnaire n’a  pas correctement motivé son avis en se référant à la base de données 

MedCOI ainsi  alors que la motivation par référence est admise lorsqu’est reproduit, en 

substance,  le contenu du ou des documents auxquels elle se réfère, ce qui est le cas en  

l’espèce. En constatant que les requêtes MedCOI mentionnent que les médicaments et le  

suivi médical nécessaires au premier requérant sont disponibles au pays d’origine,  le 

médecin fonctionnaire n’a fait que reprendre les éléments utiles de ces  documents, sans 

plus. Partant, la décision attaquée contient une motivation adéquate puisqu’elle s’appuie  

sur les conclusions du médecin-fonctionnaire émises dans son rapport, qui est  également 

adéquatement motivé en se fondant principalement sur des informations  provenant de la 

Banque de données MedCOI dont les pages concernées figurent  au dossier administratif 

et qui justifient de la disponibilité des soins au pays d’origine et sont résumées en 

substance dans ledit rapport qui est joint à l’acte attaqué ».  
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Cette argumentation n’est pas de nature à contredire les constats qui précèdent, dans la 

mesure où il a été constaté que la motivation du premier acte attaqué, par référence à 

l’avis du fonctionnaire médecin, ne satisfait pas aux exigences découlant de l’obligation 

de motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.4. Partant, l’avis du fonctionnaire médecin n’est pas adéquatement et suffisamment 

motivé. Il en est de même du premier acte attaqué, dans la mesure où la partie 

défenderesse se réfère à cet avis, sans combler la lacune susmentionnée. 

 

Le premier acte attaqué viole donc les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen est fondée et suffit à 

l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 10 

décembre 2018, est annulée.  

 

Article 2. 

 

La demande de suspension de l’acte, visé à l’article 1, est sans objet. 

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS,  Présidente de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ,  Greffière assumée.  

 

  

La greffière,   La Présidente, 

 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ  N. RENIERS 

 

 

 


